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2ème année de Licence en Droit DROIT  CIVIL 

TROISIEME  SEANCE   
LA PROTECTION DU CONSENTEMENT 

(LES  VICES  DU  CONSENTEMENT)
------------------------------------------------
I – Idées Générales

: La présente séance, ainsi que la suivante, porte sur le consentement du 
contractant, sa protection tant par la loi que par la jurisprudence. A ce titre, la fiche 3 et la fiche
4 se complètent. 

L’échange des consentements suffit, dans une approche consensualiste, à la formation du
contrat. Encore faut-il que ce consentement ne soit pas vicié. S’il l’est, la loi prévoit que le
contrat ne saurait être valable : il ne peut se former dès lors qu’une des volontés a été trompée
ou n’a pas été libre (art. 1108 c. civ.). Mais il ne suffit pas d’invoquer, après coup, un vice du
consentement pour que la nullité du contrat puisse être obtenue. Alors même qu’ils
consacraient une conception subjective du contrat, les rédacteurs du Code civil n’ont en effet
pas voulu qu’une quelconque altération du consentement puisse être cause de nullité :
admettre que les méprises les plus diverses, tenant à la psychologie et à la personnalité de
chaque contractant, puissent être cause de nullité du contrat serait facteur d’une redoutable
insécurité juridique. Au surplus, les échanges économiques reposent, par la force des choses et
le caractère des êtres, sur les habiletés des uns et les naïvetés des autres, bref sur ce qui fait que
l’on choisit de s’engager à certaines conditions plutôt qu’à d’autres. Retenir une
conception trop extensive des vices du consentement serait entraver la circulation des biens et
des richesses. 
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Aussi bien, les rédacteurs du code civil n’ont retenu que trois vices du consentement – la lésion
n’étant pas à sa place dans le plan du Code : erreur, dol, violence. 

Cependant, cette conception classique a évolué sous l’influence des contraintes économiques et
sociales. Dans l’approche  classique du contrat, le consentement manifestait une volonté libre et
éclairée de contracter. En quelque sorte, les parties étaient considérées comme également
éclairées tandis que la relation contractuelle ne pouvait être perçue comme inégalitaire.
Seul importait alors le fait que le consentement n’ait pas été vicié, sans quoi les volontés
n’auraient pu, en réalité, se rencontrer. La protection du consentement avait lieu a posteriori,
par la sanction des vices du consentement. 

La conception contemporaine du contrat est moins irénique : dans maintes occasions, les
contractants ne sont pas également compétents, ni pareillement informés. En l’absence de tout
vice, il est possible que l’une des parties se soit engagée sans avoir pu parfaitement mesurer son
acte, faute de compétence ou de savoir. 
Dès lors, la loi, dans le souci de restaurer une égalité qui n’est plus de l’âme du contrat, va
favoriser l’information et la réflexion des contractants. Dans le même temps, la jurisprudence a
progressivement élargi le domaine de la nullité pour vice du consentement et a imposé des
obligations précontractuelles à la charge des parties contractantes. 
La loi et la jurisprudence ont ainsi choisi de prévenir l’altération du consentement,
intervention a priori cette fois, ce qui s’est manifesté par un développement de l’obligation de
renseignements et par l’instauration de divers mécanismes protecteurs (délais de réflexion,
faculté de repentir, etc…). 
Il faut comprendre que l’approche contemporaine, qui vise à protéger a priori la qualité du
consentement, traduit une évolution de la notion même de contrat. Elle favorise et entraîne un
interventionnisme croissant de la loi comme du juge, l’essor du formalisme et le recul du
consensualisme. L’étude conjuguée des documents figurant dans les séances 3 et 4 doit
permettre de mesurer cette évolution, d’en comprendre les ressorts et les méthodes, et d’en
apprécier l’opportunité comme la pertinence. De ce point de vue, la présente séance porte sur
l’approche classique, sanctionnatrice, des vices du consentement.  
II.- Premier thème de la séance : l’erreur

Le terme d’erreur évoque le fait de se méprendre sur la réalité. Un contractant en est victime
toutes les fois qu’il se trompe sur l’un des éléments qui entrent en considération dans sa
décision de contracter. Dès lors, on comprend que de très nombreuses erreurs puissent être
commises : erreur sur la valeur des prestations (je dépense cinq millions d’euros pour
acquérir cette toile de Matisse car je crois qu’elle les vaut, alors qu’elle n’en vaut que deux) ;
erreur sur la personne avec laquelle on contracte (je choisis de faire exécuter mon portrait par
telle personne, car je crois qu’elle est un peintre de renommée internationale) ; erreur sur les 
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motifs de mon engagement (j’achète tel appartement à Paris, car je crois que je vais y
poursuivre des études de doctorat de droit). Toutes les erreurs ne sauraient être cause de
nullité, sous peine d’ouvrir grande la voie d’une remise en cause des engagements conclus. 

Selon l’article 1110 du Code civil, « l’erreur n’est une cause de nullité de la convention que
lorsqu’elle tombe sur la substance même de la chose qui en est l’objet » (al. 1) et « elle n’est
point une cause de nullité, lorsqu’elle ne tombe que sur la personne avec laquelle on a
intention de contracter, à moins que la considération de cette personne ne soit la cause
principale de la convention « (al. 2). 

Le Code civil stigmatise donc deux types d’erreur l’erreur sur la substance et l’erreur sur la
personne, c’est-à-dire sur l’identité ou sur les qualités essentielles des contractants, lorsque l’acte
est conclu en considération de ceux qui y participent. 

A ces deux cas d’erreur, on ajoute l’erreur dite erreur-obstacle, qui consiste en une altération telle
du consentement que les volontés n’ont pas pu se rencontrer et le contrat valablement se former.
Ce qui la caractérise, c’est sa gravité : une des parties s’est trompée sur la nature même de l’acte
– elle croyait acheter un bien alors que l’autre ne voulait que le louer – ou sur l’objet de l’acte :
l’une croyait acheter telle parcelle de terre, l’autre vendre telle autre parcelle. 

Hormis ces trois hypothèses, l’erreur reste indifférente, en ce sens qu’elle n’entraîne pas la nullité
du contrat : c’est le cas lorsque l’erreur ne porte pas sur la qualité substantielle de la chose ou
lorsqu’elle porte sur la personne dans un contrat où sa considération n’est pas déterminante,
lorsqu’elle a trait à la valeur de la chose ou aux motifs non déterminants. 

Document 1 : Civ. 3ème, 24 avril 2003, Bull. Civ. III, n° 82 ; D. 2004. 450, note Chassagnard ;
JCP 2003. II. 10135, note Wintgen ; RDC 2003. 42, obs. D. Mazeaud ; RTDciv. 2003. 699, obs.
J. Mestre et B. Fages. 

Le débat, en ce domaine, a surtout porté sur la question de savoir ce qu’il fallait entendre par «
substance de la chose », dans le cas visé à l’alinéa premier de l’article 1110 c. civ. Deux
conceptions se sont opposées, l’une objective, l’autre subjective. C’est cette dernière qu’a
consacrée la Cour de cassation, puisqu’elle juge que «l’erreur doit être considérée comme portant
sur la substance de la chose lorsqu’elle est de telle nature que sans elle la partie n’aurait pas
contracté ». 

Document 2 : Civ.1ère, 5 février 2002, Bull. Civ. I, n° 38 ; JCP 2003. II. 10175, note
Lièvremont. 
Document 3 : Civ. 3ème, 9 juin 2010, CCC 2010, n°222, obs. L. Leveneur. 
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Moins fondamentale, mais également source de discussions, une autre question s’est posée
consistant à savoir si l’une des parties pouvait invoquer une erreur sur sa propre prestation. La
question fut soulevée dans la célèbre affaire Poussin, la demande d’annulation du contrat pour
erreur ayant été formulée par les vendeurs du tableau. 

Au demeurant, cette affaire fameuse soulève bien d’autres questions, en raison des
incertitudes même qui affectent les ventes d’objets d’art. Le vrai et le faux, l’authentique et la
copie, ont des frontières souvent difficiles à tracer et les batailles d’expert viennent
compliquer la recherche de la vérité à partir de laquelle s’apprécie l’erreur. Lorsque le doute
s’insinue sur l’authenticité d’une oeuvre d’art, faut-il refouler toute demande visant à
l’annulation du contrat de vente pour erreur ? 

Document 4 : Civ. 1ère, 22 février 1978 ; Civ., 1ère, 13 décembre 1983, Grands arrêts de la
jurisprudence civile, n°147-148. 
Document 5 : Civ. 1ère, 24 mars 1987, Bull. Civ. I, n°105 ;  D.1987.489, note Aubert.
Document 6 : Civ. 1ère, 28 mars 2008, Bull. Civ. I, n°95 ; D. 2008. 1866, note Treppoz ; JCP
2008. II. 10101, note Serinet ; Dr. et Patr. 2009, p.125, obs. Aynès et Stoffel-Munck.   
Document 7 : Civ. 1ère, 8 décembre 2009, Bull. Civ. I, n°240 ; CCC 2010, n°67, obs. L.
Leveneur.

III. Deuxième thème : le dol et la violence

Le dol consiste en une manoeuvre provoquée par une personne en vue d’en tromper une autre.
Lorsque le dol est provoqué par une partie dans le but d’induire en erreur son co-contractant, il
s’agit d’un vice du consentement sanctionné par la nullité relative et/ou des dommages intérêts.
L’erreur étant provoquée, elle est logiquement plus aisée à prouver que dans le cas où elle est
spontanée, c’est-à-dire lorsqu’elle tombe sous le coup de l’article  1110 c. civ. En outre, le domaine
d’application du dol est plus large : ainsi l’erreur sur la valeur, quand elle résulte d’un dol, peut
entraîner la nullité du contrat, comme d’ailleurs l’erreur inexcusable. De même l’erreur
provoquée par un tiers est cause de nullité (mais sur le fondement, logiquement, de
l’article 1110 c. civ.). 

Document 8 : Civ. 3ème, 21 février 2001, Bull. Civ. III, n°20 ; D. 2001, p. 2702, note D.
Mazeaud.  
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Document 9 : Civ. 1ère, 3 juillet 1996, Bull. Civ. I n° 288 ; D. 1996. Somm. 323, obs.
Delebecque ; Defrénois 1997.920, note Dagorne-Labbe ; JCP 1997. I. 40333, n° 1, obs.
Simler ; Contrats, CCC 1996, n° 181, obs. Leveneur ; Gaz. Pal. 1997. 1. 41, note Cousin ; RTD
civ. 1996. 895 obs. Mestre ; LPA 23 mai 1997, note Lambert-Wiber.

En revanche, la violence doit logiquement être nettement distinguée du dol. Dans l’hypothèse
de violence, c’est la liberté du consentement qui se trouve atteinte.
Selon l’article 1112 du Code civil : « il y a violence lorsqu’elle est de nature à faire
impression sur une personne raisonnable et qu’elle peut lui inspirer la crainte d’exposer sa
personne ou sa fortune à un mal considérable et présent ».

Cette disposition a notamment, soulevé une interrogation, liée à la contradiction – l’antinomie –
des « termes employés dans l’article 1112 entre l’alinéa 1er (précité) et l’alinéa 2 (« on a égard,
en cette matière, à l’âge, le sexe et à la  condition des personnes ») : faut-il apprécier la gravité
de la crainte in abstracto ou in concreto ? La question se pose, sur le fond, de savoir si la violence
peut être de nature économique. 
Document 10 : Civ. 3ème, 13 janvier 1999, Bull. Civ. III, n° 11.
Document 11 : Civ. 2ème, 8 septembre 2005, Bull. Civ. II, n°213.   
Document 12 : Civ. 1ère, 3 avril 2002, Bull. Civ. I, n° 108 ; D. 2002. 1860 notre Gridel et note
Chazal ; Defrénois 2002. 1246, obs. Savaux ; RTDciv. 2002. 502, obs. Mestre et Fages. 
Document 13 : Articles L 122-11, L 122-11-1 et L 122-15 du code de la consommation.   
On ne manquera pas de rechercher les traits communs aux trois vices du consentement
étudiés (notamment quant aux méthodes d’appréciation du vice) et les éléments de distinction. 

IV. Exercice

Commentaire, entièrement rédigé, du document 2 (Civ. 1ère, 5 février
2002)  
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Document 1 : Civ. 3ème, 24 avril 2003.
Sur le moyen unique :  

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13
septembre 2001), que les consorts X..., Y... et
Z... ont acquis de la société des Parkings Jean
Bart et de la société des Parkings
Temple-Chapon des emplacements de
stationnement destinés à l’exploitation
publique dans un immeuble édifié en l’état
futur d’achèvement ; qu’à la suite de
difficultés tenant à la liquidation judiciaire de
certains intervenants, et malgré des
tentatives de conciliation, le projet n’a pu être
mené à bien dans les conditions prévues
à l’origine ; qu’alléguant l’erreur sur les
qualités substantielles de la chose vendue,
les acquéreurs ont sollicité l’annulation
de la vente et le paiement de dommages-
intérêts ;  

Attendu que les consorts X..., Y... et Z...
font grief à l’arrêt de rejeter les demandes
d’annulation des contrats de vente et de
limiter l’allocation de dommages-intérêts,
alors, selon le moyen :  
1 / que lorsque la recherche d’avantages
d’ordre fiscal participe de l’objet du
contrat, la nullité de la convention est
encourue si cet objectif n’a pas pu être
atteint ; que, dans leurs conclusions
d’appel, M. X..., Y... et Mlle Z... faisaient
valoir que toute l’opération de vente de
places de parking en état futur
d’achèvement avait été conçue par le
groupe JRH de manière à permettre aux
acquéreurs "d’exploiter les parkings en
bénéficiant du régime fiscal des Bénéfices
industriels et commerciaux (BIC) après
immatriculation au registre du commerce et
des sociétés et de déduire de leurs
revenus imposables une partie des pertes
liées à l’acquisition et l’exploitation des
emplacements ; qu’en estimant que seule
une stipulation expresse du contrat de
vente pouvait faire entrer le bénéfice de
l’avantage fiscal dans le champ
contractuel, cependant que la volonté des
parties de tenir pour substantiel cet élément
pouvait être établie par tout moyen, 

notamment en analysant l’économie de la
convention, la cour d’appel a violé les
articles 1109, 1110, 1116 et 1134 du Code
civil ;  
2 / que les juges ne peuvent accueillir ou
rejeter les demandes dont ils sont saisis
sans examiner tous les éléments de preuve qui
leur sont fournis par les parties au soutien
de leurs prétentions ; que M. X..., 
M. Y... et Mlle Z... se prévalaient dans
leurs écritures du rapport d’expertise
judiciaire établi par M. A..., qui avait
constaté que le bénéfice du régime fiscal
des BIC était la "clef de voûte de
l’opération", que "le mode opératoire
proposé est essentiellement assis sur ses
avantages fiscaux, largement mis en
exergue" et que "c’est en ce sens que les
investisseurs sont fondés à prétendre que le
système fiscal inclus dans le montage en
était partie intégrante et donc déterminant
quant à la décision d’acquisition" ; qu’en
affirmant que la possibilité de bénéficier
d’un régime fiscal favorable ne constituait pas
en l’espèce une condition de la 
convention, sans analyser, même 
sommairement, le rapport d’expertise
judiciaire de M. A..., la cour d’appel a
violé l’article 455 du nouveau Code de
procédure civile ;  
3 / que la publicité commerciale,
lorsqu’elle accompagne les offres faites au
public, constitue un élément contractuel
qui engage son auteur à l’égard de
l’acceptant ; que, dans leurs conclusions
d’appel, MM. X..., Y... et Mlle Z...
faisaient valoir que la plaquette publicitaire
proposée par le groupe JRH insistait sur le fait
que le montage proposé aux acquéreurs
d’emplacements de parking avait pour
objet de procurer des avantages d’ordre
fiscal ; qu’en se bornant à affirmer que les
plaquettes publicitaires éditées par le
groupe JRH n’avaient pas de caractère
contractuel pour en déduire que les
énonciations de ces documents ne
pouvaient être pris en considération pour
analyser la volonté des parties, sans 
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préciser en quoi ces plaquettes seraient
dépourvues de caractère contractuel, la
cour d’appel a violé l’article 1134 du Code
civil ;  
4 / qu’en énonçant, pour écarter les
demandes des acquéreurs tendant à
l’annulation des contrats de vente des 
emplacements de parking, que 
l’exploitation commerciale promise 
pouvait être mise en oeuvre, bien que les
services annexes de lavage, d’entretien et
de mécanique ne puissent être assurés, ce dont
il résultait que les acquéreurs ne
pouvaient, en l’absence de ces services,
revendiquer le bénéfice du régime fiscal
des BIC, la cour d’appel s’est prononcée
par un motif inopérant, violant ainsi les
articles 1109, 1110, 1116 et 1134 du Code
civil ;  
5 / que la censure qui ne manquera pas
d’intervenir sur le chef de dispositif de
l’arrêt déboutant les acquéreurs de leur
demande en annulation des contrats de
vente et de prêt entraînera, par voie de
conséquence et par application de l’article 625
du nouveau Code de procédure civile, la
cassation du chef de dispositif de l’arrêt
déboutant les mêmes de leur action tendant à
ce que l’ensemble des intervenants à 
l’opération, d’investissement soient 
condamnés à leur payer respectivement à
chacun, à titre de dommages et intérêts, les
sommes de 965 997 francs (147 265,29
euros), 757 854 francs (115 534,10 euros) 

et 965 997 francs (147 265,29 euros), ainsi
que les frais d’acquisition et d’emprunt et les
frais liés à leur statut d’exploitants de parking
;  

Mais attendu qu’ayant relevé que les
consorts X..., Y... et Z... ne démontraient
pas que l’assujettissement au régime des
bénéfices industriels et commerciaux des
revenus tirés de l’exploitation des
emplacements de stationnement aurait été
contractuellement stipulé lors de leur
vente, et retenu que les plaquettes
publicitaires éditées n’avaient pas de
caractère contractuel, la cour d’appel, qui,
ayant analysé les contrats de réservation et de
vente, n’était pas tenue de prendre en
considération les conclusions de l’expert
judiciaire, a pu en déduire, abstraction faite de
motifs surabondants relatifs à la
possibilité de mise en oeuvre de 
l’exploitation commerciale des 
installations, faisant l’objet d’une 
indemnisation séparée, qu’il n’y avait pas lieu
de prononcer l’annulation des contrats de
vente, l’erreur sur un motif du contrat
extérieur à l’objet de celui-ci n’étant pas, faute
de stipulation expresse, une cause de nullité
de la convention, quand bien même ce motif
aurait été déterminant ;  
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
PAR CES MOTIFS :   REJETTE le pourvoi
; […] 
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Document 2 : Civ.1ère, 5 février 2002.   
Attendu que MM. Popot, Meyer, Dhiel et
Thomas ont acquis une jument vendue par 
M. Clairy lors d’une course dite " à
réclamer ", qu’après livraison ils ont su
que l’animal était en gestation et ont
assigné leur vendeur en annulation de la
vente et paiement de dommages-intérêts ;  

Sur le premier moyen pris en ses trois
branches :  
Attendu que M. Clairy fait grief à l’arrêt
attaqué (Paris, 10 décembre 1999) d’avoir fait
droit à leurs demandes alors, selon le moyen
:  
1° que l’état de gravidité de la pouliche
constituait un vice caché ;  
2° que dans la vente à réclamer les
acquéreurs acceptent un aléa qui s’oppose à
toute erreur sur une qualité substantielle de la
chose vendue ;  
3° que la cour d’appel s’est abstenue de
rechercher si compte tenu de la
particularité de l’organisation des ventes à
réclamer l’information donnée par le
vendeur à l’acquéreur sur l’état gravide de la
jument n’était pas de nature à écarter
l’annulation de la vente ;  

Mais attendu d’abord que la cour d’appel a
relevé que les acquéreurs avaient eu
connaissance de l’état de gestation de la
jument postérieurement à la vente et qu’ils
avaient eu l’intention d’acquérir une
pouliche de course et non une jument de
reproduction ; qu’elle a pu ainsi en déduire
que leur erreur avait porté, au jour de la
vente, sur les qualités substantielles de
l’animal vendu, qu’ensuite, la vente à
réclamer consistant en l’acquisition d’un
cheval juste après le déroulement d’une
course ne s’oppose pas à une action en
garantie pour vice du consentement,
qu’enfin la cour d’appel procédant à la
recherche prétendue omise a relevé que les
informations données sur l’état de la
pouliche avaient été données par le 

vendeur postérieurement à la vente et que
celui-ci avait commis un dol par réticence en
n’informant pas les éventuels
acquéreurs de l’état de sa jument avant la
vente ; que le moyen ne peut dès lors être
accueilli en aucune de ses branches ;  

Sur le second moyen pris en ses trois
branches :  
Attendu qu’il est encore fait grief à l’arrêt
d’avoir condamné M. Clairy à payer aux
acquéreurs la somme de 50 000 francs à
titre de dommages-intérêts, alors, selon le
moyen :  
1° que la cour d’appel a constaté que le
vendeur avait informé l’acquéreur de ce
que la jument avait été saillie peu avant la
course à réclamer ;  
2° que la cour d’appel s’est abstenue
d’examiner le fait qu’il était d’usage de
faire saillir une jument afin de stabiliser
son caractère et de permettre une meilleure
utilisation en course ;  
3° qu’elle n’a pas constaté la nature et
l’étendue du préjudice subi par les
acquéreurs ;  

Mais attendu d’abord que la cour d’appel a
relevé que l’information sur la saillie et
donc sur la gravidité éventuelle dont se
prévalait le vendeur pour réfuter la thèse 
de l’erreur avait été donnée 
postérieurement à l’achat de la pouliche,
qu’ensuite la cour d’appel n’était pas tenue de
répondre à l’argument tenant à l’usage de
faire saillir une jument pour améliorer son
caractère, qu’enfin elle a apprécié
souverainement le montant du préjudice
dont elle a justifié l’existence par
l’évaluation qu’elle en a faite, sans être
tenue d’en préciser les divers éléments ;
que le moyen n’est fondé en aucune de ses
branches ;  
Par ces motifs :
REJETTE le pourvoi. 
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Document 3 : Civ. 3ème, 9 juin 2010.
Sur le moyen unique :
Vu l’article 1110 du
code civil ;     

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 5
février 2008), que les consorts X... ont cédé
par acte authentique du 20 mai 2003 à 
M. Y... leurs droits indivis sur un terrain
situé à Val-d’Isère ; que l’acte mentionnait
l’existence de divers recours et d’un
pourvoi contre un permis de construire et son
modificatif délivrés en 1995 "en raison du
caractère avalancheux de la route
permettant l’accès audit immeuble" ; que 
M. Y... a déclaré dans l’acte faire son
affaire personnelle de ces procédures et
s’obliger à en supporter toutes les
conséquences quelles qu’elles soient, sans
recours contre les vendeurs ; qu’après
l’annulation le 9 juillet 2003 par le Conseil
d’Etat du permis de construire et de son
modificatif comme entachés d’une erreur
manifeste d’appréciation au regard des
risques d’avalanche sur le terrain, M. Y... a
assigné les consorts X..., principalement en
résolution de la vente pour vice caché
tenant au caractère inconstructible du
terrain, et subsidiairement en nullité de la
vente pour erreur sur la qualité
substantielle de la chose et absence de
cause ;   

Attendu que, pour prononcer la nullité de la
vente pour erreur sur les qualités
substantielles de la chose, l’arrêt retient
que n’ayant pas connu et accepté le risque que
le terrain soit jugé totalement
inconstructible, M. Y... est bien fondé à
invoquer son erreur sur une qualité
substantielle de la chose vendue ;  Qu’en
statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui
était demandé, si en qualité d’architecte et de
promoteur immobilier expérimenté dans la
région de Val d’Isère, M. Y..., qui avait
déclaré dans l’acte d’acquisition
"connaître parfaitement le bien vendu", 
"avoir pris par lui-même tous 
renseignements relatifs aux règles 
d’urbanisme", faire son affaire personnelle de
ces règles "la vente ayant lieu à ses
risques et périls", ne s’était pas engagé en
connaissance de cause, la cour d’appel n’a pas
donné de base légale à sa décision ;    
PAR CES MOTIFS :   
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses
dispositions, l’arrêt rendu le 5 février 2008,
entre les parties, par la cour d’appel de
Chambéry ; remet, en conséquence, la
cause et les parties dans l’état où elles se
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d’appel de
Chambéry, autrement composée ;  



-     - 10 

Document 4 : Affaire du Poussin.
I. Civ.1ère, 22
février 1978.   

Sur le premier moyen : Vu l’article 1110 du
Code civil ; 
Attendu que, les époux Saint-Arroman
ayant chargé Rheims, commissaire-priseur, de
la vente d’un tableau attribué par
l’expert Lebel à « l’Ecole des Carrache », la
Réunion des Musés nationaux a exercé son
droit de préemption, puis a présenté le tableau
comme un oeuvre originale de Nicolas
Poussin ; que, les époux Saint Arroman
ayant demandé la nullité de la vente
pour erreur sur la qualité
substantielle de la chose vendue, la cour
d’appel, estimant qu’il n’était pas prouvé
que le tableau litigieux fut une oeuvre
authentique de Poussin, et qu’ainsi l’erreur
alléguée n’était pas établie, a débouté les 

époux Saint-Arroman de leur demande ;
qu’en statuant ainsi, sans rechercher si, au
moment de la vente, le consentement des
vendeurs n’avait pas été vicié par leur
conviction erronée que le tableau ne
pouvait pas être une oeuvre de Nicolas
Poussin, la cour d’appel n’a pas donné de base
légale à sa décision ; 
Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de
statuer sur le second moyen : casse et
annule en son entier l’arrêt rendu entre les
parties le 2 février 1976 par la cour d’appel
de Paris ; remet, en conséquence, la cause et
les parties au même et semblable état ou elles
étaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit,
les renvoie devant la cour d’appel
d’Amiens.  

II. Civ.1ère, 13 décembre 1983. 
Sur le moyen unique :   Vu
l’article 1110 du Code civil ; 
Attendu que les époux Saint-Arroman ont fait
vendre aux enchères publiques, par le
ministère de MM. Maurice Rheims,
Philippe Rheims et René Laurin, un
tableau que leur tradition familiale donnait
comme étant dû au pinceau de Nicolas
Poussin mais qui venait d’être attribué à
l’Ecole des Carrache par l’expert Robert
Lebel auquel les commissaires-priseurs
s’étaient adressés, de telle sorte qu’il a été
inscrit comme tel au catalogue de la vente
avec l’assentiment de ses propriétaires et
qu’il a été adjugé pour 2 200 francs le 21
février 1968 ; que la Réunion des Musés
nationaux a exercé son droit de
préemption, puis a exposé le tableau
comme une oeuvre originale de Poussin ;
que les époux Saint-Arroman ayant
demandé la nullité de la vente pour erreur sur
la qualité substantielle de la chose
vendue, la cour d’appel (Amiens, ch.réun., 1er
févr. 1982), statuant sur renvoi après
cassation d’un précédent arrêt, a rejeté 

cette demande aux motifs que, si les époux
Saint-Arroman « ont bien eu, au moment de
la vente, la conviction (…) que le
tableau litigieux ne pouvait pas être une 
oeuvre de Nicolas Poussin », ni 
l’affectation de ce tableau au Louvre
comme étant de Poussin, par arrêté du 20
mars 1968, ni l’article de M. Rosenberg
dans la Revue du Louvre, paru en 1969, ni
l’exposition de l’oeuvre au Louvre sous le
nom de Poussin « n’impliquent et ne
contiennent en fait aucun élément
d’appréciation de l’origine de l’oeuvre qui
soit antérieur à la vente, ou concomitant, et
susceptible comme tel d’influer sue le
consentement des vendeurs s’il avait été
connu d’eux ou de leurs mandataires dès ce
moment » ; que, de même, la Réunion des
Musés nationaux ayant fait observer pour
sa défense qu’en définitive, et malgré 
son propre comportement après 
l’acquisition du tableau, il n’y a pas de
certitude absolue sur l’origine de l’oeuvre, la
cour d’appel a déclaré « qu’il n’importe (…)
que la Réunion des Musés nationaux 
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ait maintenu - ou par la suite corrigé – son
opinion sur l’attribution du tableau à
Poussin, l’erreur devant être appréciée au
jour de la vente » ; 
Attendu qu’en statuant ainsi, et en déniant aux
époux Saint-Arroman le droit de se servir
d’éléments postérieurs à la vente pour
prouver l’existence d’une erreur de leur
part au moment de la vente, la cour d’appel
a violé le texte susvisé ; 
Et attendu que la dépendance nécessaire
existant entre la question de la validité de la
vente et celle de la responsabilité des
commissaires-priseurs et de l’expert 

entraîne par voie de conséquence, en
application de l’article 624 du nouveau
code de procédure civile, la cassation de la
disposition de l’arrêt attaqué concernant la
responsabilité de ceux-ci ; 

Par ces motifs : casse et annule l’arrêt
rendu le 1er février 1982, entre les parties, par
la cour d’appel d’Amiens ; remet en
conséquence la cause et les parties au
même et semblable état où elles étaient
avant ledit arrêt, et pour être fait droit, les
renvoie devant la cour d’appel de
Versailles.

Document 5 :
Civ.1ère, 24 mars 1987.   

Sur le moyen unique, pris en ses deux
branches :  
Attendu que, selon les juges du fond, Jean,
André Vincent, depuis lors décédé, a
vendu en 1933 aux enchères publiques,
comme étant " attribué à Fragonard ", un
tableau intitulé Le Verrou ; que,
l’authenticité du tableau ayant été 
ultérieurement reconnue, l’arrêt 
confirmatif attaqué a refusé d’annuler cette
vente, pour erreur, à la demande des
héritiers de Jean, André Vincent ;  
Attendu que ceux-ci reprochent à la cour
d’appel (Paris, 12 juin 1985) de s’être
déterminée au motif essentiel que 
l’expression " attribué à.... " laisse planer 
un doute sur l’authenticité de l’oeuvre mais
n’en exclut pas la possibilité ; qu’ils
soutiennent, d’une part, qu’en s’attachant
seulement à déterminer le sens objectif de 
la mention " attribué à.... " et en 
s’abstenant de rechercher quelle était la
conviction du vendeur, alors que leurs
conclusions faisaient valoir qu’il était
persuadé, à la suite des avis formels des
experts, que l’authenticité de l’oeuvre était
exclue, la cour d’appel a violé à la fois les
articles 1110 du Code civil et 455 du
nouveau Code de procédure civile ; qu’il
est, d’autre part, prétendu qu’en toute
hypothèse, le vendeur commet une erreur 

quand il vend sous l’empire de la
conviction que l’authenticité est discutable,
alors qu’elle est en réalité certaine et que tout
aléa à ce sujet est inexistant ;  
Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte des
énonciations souveraines du jugement
confirmé " qu’en vendant ou en achetant, en
1933, une oeuvre attribuée à Fragonard, les
contractants ont accepté un aléa sur
l’authenticité de l’oeuvre, que les héritiers de
Jean-André Vincent ne rapportent pas la
preuve, qui leur incombe, que leur auteur a
consenti à la vente de son tableau sous
l’empire d’une conviction erronée quant à
l’auteur de celui-ci " ; que le moyen, en sa
première branche, ne peut dès lors être
accueilli ;  
Et attendu, en second lieu, que, ainsi
accepté de part et d’autre, l’aléa sur
l’authenticité de l’oeuvre avait été dans le
champ contractuel ; qu’en conséquence,
aucune des deux parties ne pouvait
alléguer l’erreur en cas de dissipation
ultérieure de l’incertitude commune, et
notamment pas le vendeur ni ses ayants -
cause en cas d’authenticité devenue
certaine ; que le moyen doit donc être
entièrement écarté ;  
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi  
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Document 6 : Civ.1ère, 28 mars 2008.   
Sur le premier moyen, pris en ses deux
premières branches : 
Vu les articles 1109 et 1110 du code civil ;
Attendu que le 10 septembre 1984, Daniel 
X..., agissant pour le compte de la société du
même nom, a acquis auprès de Mme Y...,
au prix de 300 000 dollars US, un portait
de Claude Monet réalisé par John Singer
Sargent ; que le 13 mai 1985, la société
X... a assigné la venderesse en nullité de
la vente pour erreur sur la substance,
trois experts, spécialistes des oeuvres du
peintre américain, ayant émis des doutes
sur l’authenticité de l’oeuvre ; que par acte
du 11 mars 1986, les parties ont signé une
transaction confirmant la vente à moitié
prix du tableau attribué à Sargent par sa
propriétaire, celle-ci prenant acte de
l’intention de la société d’en faire donation à
l’Académie des beaux-arts pour être exposé
au musée Marmottan ; qu’en 1996, Mme
Y... constatait que le tableau avait été inséré
dans la nouvelle édition du catalogue
raisonné des oeuvres de Monet, publié par
l’Institut X... et rédigé par Daniel X...,
comme étant un autoportrait du peintre ;
qu’elle a alors assigné les susnommés en
annulation de la vente et de la transaction pour
erreur sur la substance et pour dol ; que
l’arrêt attaqué l’a déboutée de ses
demandes ; 

Attendu que pour rejeter la demande en
nullité pour erreur sur la substance l’arrêt
énonce que le doute apparu sur la paternité de
l’oeuvre en raison du refus de trois
experts d’attribuer celle-ci à Sargent
justifiait l’acceptation de Mme Y... de
rembourser la moitié du prix à l’acquéreur,
lequel avait accepté de s’en dessaisir au
profit de l’Académie des beaux-arts ; qu’en 

confirmant la vente intervenue alors que
l’attribution à Sargent était incertaine, les
parties étaient convenues de ne pas faire de
cette attribution une qualité substantielle
du bien et qu’ayant accepté l’aléa sur
l’auteur du tableau objet de la vente Mme Y...
ne pouvait prétendre avoir contracté dans
la conviction erronée que le tableau ne
pouvait pas être de la main de Claude Monet,
l’attribution à ce peintre, intervenue
postérieurement n’étant en rien exclue ;
qu’au surplus, la preuve qu’il s’agirait
d’une oeuvre de Claude Monet n’est pas
rapportée, le seul fait que le tableau ait
été attribué à ce peintre pour la première fois
dans la réédition de 1996 du catalogue
raisonné qui lui a été consacré étant
insuffisant en l’absence de toute étude
critique et certains jugeant cette
attribution peu convaincante tant au point de
vue formel qu’au point de vue
historique puisqu’elle ne figurait pas dans
l’inventaire de la succession du peintre ; 

Qu’en se déterminant ainsi, sans expliquer en
quoi la réduction du prix n’était pas
exclusive de l’attribution possible du
tableau à un peintre d’une notoriété plus
grande que celle de Sargent, la cour
d’appel n’a pas donné de base légale à sa
décision ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit
besoin de statuer sur les autres griefs :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses
dispositions, l’arrêt rendu le 6 septembre
2005, entre les parties, par la cour d’appel de
Paris ; remet, en conséquence, la cause et
les parties dans l’état où elles se
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d’appel de
Paris, autrement composée ; 
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Document 7 : Civ. 1ère, 8 décembre 2009.   
Sur la première branche du moyen
unique :   
Vu les articles 1108, 1109 et 1110 du code civil ;   
Attendu qu’ayant été adjudicataire, lors
d’une vente aux enchères publiques
organisée par la société Sadde hôtel des
ventes, d’une coupe de cristal montée sur 
un socle en bronze argenté, Mme X... a
refusé de prendre livraison de cet objet et d’en
payer le prix en alléguant son mauvais
état ; que la société Sadde l’a fait assigner en
paiement de la somme de 2 698,87 euros
correspondant au prix d’adjudication
augmenté des frais ; qu’invoquant une
erreur sur les qualités substantielles de
l’objet, Mme X... a sollicité l’annulation de
la vente ;   
Attendu que pour déclarer la vente parfaite 
et accueillir la demande en paiement de la
société Sadde, la cour d’appel, a retenu que
Mme X..., exerçant une activité
d’antiquaire au moment de la vente, est 
une professionnelle et connaissait donc
parfaitement les précautions à prendre
avant de se porter acquéreur d’un objet
dont la vente est mise aux enchères ; 

qu’elle ne peut donc soutenir qu’elle a été
victime d’une erreur ;    

Attendu qu’en statuant ainsi, sans
rechercher, comme il lui était demandé de le
faire, si, nonobstant sa qualité de
professionnelle, Mme X..., se fondant sur 
les indications du catalogue, la 
photographie de l’objet et les réponses
données par la société Sadde aux questions
qu’elle avait posées antérieurement à la
vente sur l’état de l’objet, ne s’était pas
portée adjudicataire dans la croyance
erronée que l’objet était en bon état, la
cour d’appel a privé sa décision de base
légale au regard des textes susvisés ;   
PAR CES MOTIFS :   
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a
déclaré la société Sadde hôtel des ventes
recevable en son action, l’arrêt rendu le 23
octobre 2007, entre les parties, par la cour
d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, sur
les autres points, la cause et les parties dans
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt
et, pour être fait droit, les renvoie devant
la cour d’appel de Besançon ;  

Document 8 :

Civ. 3ème, 21 février 2001.
Mais sur le premier moyen :
Vu l’article 1116 du Code
civil ;   Attendu, selon l’arrêt
attaqué (Aix, 20 mai  1998),
que, suivant deux actes,
reçus par 

M. Gas, notaire, les 26 mai et 6 juillet
1989, la société civile immobilière Errera
(SCI) a vendu un immeuble à usage
d’hôtel à M. Plessis et la société Hôtel Le
Gallieni (société) le fonds de commerce
exploité dans cet immeuble au même
acquéreur ; qu’une précédente décision
ayant accueilli la demande de la SCI et de la
société en réitération des cessions, M. 

Plessis les a assignées en annulation des
ventes pour dol ; qu’il a également
demandé la condamnation de M. Gas à lui
payer des dommages-intérêts ; qu’en appel 
M. Plessis a maintenu sa prétention à titre
subsidiaire et demandé à titre principal la
réduction du prix et subsidiairement
l’allocation de dommages-intérêts ;  

Attendu que pour débouter M. Plessis de sa
demande en annulation pour dol, l’arrêt
retient que les conditions d’une telle
annulation ne sont pas réunies quant aux
griefs avancés par M. Plessis en raison du 
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caractère inexcusable de l’erreur dont il
soutient avoir été victime, l’ignorance de
l’exploitation sans autorisation d’ouverture et
en non-conformité aux règles de sécurité
n’étant pas admissible de sa part alors qu’il
avait une obligation particulière de se
renseigner compte tenu du caractère
professionnel de l’opération et que des
vérifications élémentaires auprès des
cédants lui auraient révélé l’exacte
situation administrative de l’établissement;  

Qu’en statuant ainsi, par des motifs qui ne
permettent pas d’exclure l’existence d’une
réticence dolosive et alors qu’une telle
réticence dolosive, à la supposer établie, 
rend toujours excusable l’erreur 
provoquée, la cour d’appel a violé le texte
susvisé ;  
Et sur le troisième moyen :   Vu
l’article 1382 du Code civil ;  
Attendu que pour débouter M. Plessis de sa
demande dirigée contre le notaire, l’arrêt
relève que M. Gas n’est intervenu qu’après la
conclusion des cessions qui liaient de
manière définitive les parties par la 

signature d’un accord du 26 mai 1989 et
que la convention du 6 juillet 1989, rédigée
par M. Gas, n’a eu aucune incidence sur la
conclusion des cessions déjà définitives ;  

Qu’en statuant ainsi, alors que le notaire
qui participe à la rédaction d’actes de vente
est tenu d’un devoir de conseil destiné à
assurer la validité et l’efficacité des actes
auxquels il a apporté son concours, la cour
d’appel a violé le texte susvisé ;  
PAR CES MOTIFS :  
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a
déclaré irrecevables comme nouvelles en
appel les demandes en réduction du prix 
des cessions et subsidiaires en 
indemnisation formées, sur les divers
fondements entrepris, par M. Plessis en
substitution, au principal, de sa demande
initiale, l’arrêt rendu le 20 mai 1998, entre les
parties, par la cour d’appel d’Aix-en -
Provence ; remet, en conséquence, quant à ce,
la cause et les parties dans l’état où elles
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d’appel de
Nîmes. 

Document 9 :

Civ. 1ère, 3 juillet 1996.   
Sur le moyen unique, pris en sa troisième
branche :  
Vu l’article 1110 du Code civil ;  
Attendu que pour débouter la commune de
Venthon de sa demande tendant à
l’annulation d’un contrat de location de
matériel informatique, l’arrêt attaqué
énonce que si elle soutient, à juste titre,
avoir été induite en erreur du fait des
promesses faites par un tiers au contrat,
condamné de ce chef pour escroquerie, elle ne
peut que se retourner contre ce dernier ;  

Attendu qu’en se déterminant ainsi, alors
que l’erreur provoquée par le dol d’un tiers à
la convention peut entraîner la nullité du
contrat lorsqu’elle porte sur la substance 

même de ce contrat, la cour d’appel, qui a
omis de rechercher si l’erreur de la
commune de Venthon portait sur la
substance de l’engagement, n’a pas donné de
base légale à sa décision ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de
statuer sur les deux premières branches du
moyen :  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses
dispositions, l’arrêt rendu le 13 avril 1994,
entre les parties, par la cour d’appel de
Chambéry ; remet, en conséquence, la
cause et les parties dans l’état où elles se
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d’appel de
Grenoble. 



Document 10 : Civ. 3ème, 13 janvier 1999. 
Sur le moyen unique :  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24
mai 1996), que, suivant un acte du 8
janvier 1980, Mme X... a vendu une
propriété à la société Jojema ; que, par acte du
7 mai 1991, Mme X... a assigné la
société Jojema en annulation de la vente
pour violence morale ;  

Attendu que la société Jojema fait grief à
l’arrêt d’accueillir cette demande alors,
selon le moyen, d’une part, que les juges ne
peuvent prononcer la nullité d’une
convention sur le fondement des articles
1111 et suivants du Code civil qu’après
avoir recherché si la violence qu’ils
retiennent présente bien un caractère
déterminant pour le consentement de la
prétendue victime, la seule constatation de
cette violence étant en elle-même
insuffisante ; qu’en la cause, les juges du fond
se sont bornés à affirmer que Mme 
X... avait subi des violences physiques et
morales sans préciser, comme ils y étaient
invités par la société Jojema, en quoi la
violence prétendument exercée avait
déterminé le consentement de l’appelante à
vendre le bien objet du litige ; qu’en
statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa
décision de base légale au regard des
articles 1111 et suivants du Code civil,
d’autre part, que les actes argués de
violence doivent être antérieurs ou 
concomitants à l’expression du 

consentement, qu’en se déterminant au
seul regard d’éléments sporadiques, vagues et
très espacés dans le temps (de 1972 à 
1987), ou précis mais postérieurs (avril -
mai 1980, 1982, 1985 et 1986) à la vente
survenue le 8 janvier 1980, la cour d’appel
n’a pas établi de lien temporel direct entre
les pratiques relevées et l’expression du
consentement, violant ainsi les articles
visés au précédent grief ;  

Mais attendu qu’ayant souverainement
retenu que Mme X... avait subi, de la part des
membres de la communauté animée par
Roger Melchior, depuis 1972 et
jusqu’en novembre 1987, date de son
départ, des violences physiques et morales de
nature à faire impression sur une
personne raisonnable et à inspirer la crainte
d’exposer sa personne ou sa fortune à un mal
considérable et présent, alors que séparée
de son époux et ayant à charge ses enfants,
elle était vulnérable et que ces violences
l’avaient conduite à conclure l’acte de
vente de sa maison en faveur de la société
Jojema afin que les membres de la
communauté fussent hébergés dans cet
immeuble, la cour d’appel, qui pouvait se
fonder sur des éléments d’appréciation
postérieurs à la date de formation du
contrat, a légalement justifié sa décision ;  
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi. 
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Document 11 : Civ.2ème, 8 septembre 2005. 
Sur le premier moyen :    
Vu les articles 1109 et 1115 du Code civil,
ensemble l’article 1112 du même Code ;
Attendu, selon l’ordonnance attaquée
rendue par le premier président d’une cour
d’appel, que poursuivi par la Banque
populaire en vertu de deux actes de
cautionnement consentis au profit de la
société Francelux, qui était en état de
cessation des paiements, M. X... a sollicité
le conseil et l’assistance de la SCP
d’avocats Laluet Schneider Katz (la SCP) ;
que les quatre procédures opposant M. X... à
la Banque populaire ont donné lieu 
chacune à l’établissement d’une 
convention d’honoraires ; qu’à la suite de
l’une de ces procédures ayant fait l’objet
de la convention d’honoraires du 17
novembre 1992, la SCP a présenté sa
facture ; qu’elle a accepté la demande de 
M. X... d’une réduction des montants
réclamés ; que dans un courrier du 13
octobre 2000, M. X... s’est engagé à verser la
somme convenue ; qu’en l’absence de
règlement, la SCP a saisi le bâtonnier de
l’Ordre des avocats du barreau de
Strasbourg ;  

Attendu que pour annuler la convention du 17
novembre 1992, pour vice du
consentement, le premier président énonce
que cette convention tendant à voir 

octroyer aux avocats la somme de 500 000
francs hors taxes en cas d’annulation des
actes de cautionnement par le tribunal de
grande instance apparaît manifestement
comme ayant été obtenue sous la
contrainte morale résultant de la crainte par
les époux X... d’exposer leur fortune à un mal
considérable et présent caractérisé par
l’engagement de l’exécution sur les
immeubles de Mme X... à la suite du rejet des
pourvois ;  
Qu’en se déterminant par de tels motifs
dont il ne résulte pas que M. X... ait
contracté le 17 novembre 1992 sous
l’empire d’une quelconque contrainte
morale exercée par la SCP ou un tiers, et alors
que la convention litigieuse a été
tacitement mais nécessairement approuvée
dans le courrier postérieur du 13 octobre
2000, le premier président a violé les textes
susvisés ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu
de statuer sur le second moyen :  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses
dispositions, l’ordonnance rendue le 5
janvier 2004, entre les parties, par le
premier président de la cour d’appel de
Colmar ; remet, en conséquence, la cause et
les parties dans l’état où elles se
trouvaient avant ladite ordonnance et, pour
être fait droit, les renvoie devant le premier
président de la cour d’appel de Metz ; 
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Document 12 : Civ.1ère, 3 avril 2002. 

Sur le premier moyen, pris en sa première
branche :  
Vu l’article 1112 du Code civil ;  
Attendu que Mme Kannas était
collaboratrice puis rédactrice salariée de la
société Larousse-Bordas depuis 1972 ; que
selon une convention à titre onéreux en
date du 21 juin 1984, elle a reconnu la
propriété de son employeur sur tous les
droits d’exploitation d’un dictionnaire
intitulé " Mini débutants " à la mise au
point duquel elle avait fourni dans le cadre de
son contrat de travail une activité
supplémentaire ; que, devenue " directeur
éditorial langue française " au terme de sa
carrière poursuivie dans l’entreprise, elle
en a été licenciée en 1996 ; que, en 1997, elle
a assigné la société Larousse-Bordas en
nullité de la cession sus-évoquée pour 
violence ayant alors vicié son 
consentement, interdiction de poursuite de
l’exploitation de l’ouvrage et recherche par
expert des rémunérations dont elle avait été
privée ;  

Attendu que, pour accueillir ces demandes,
l’arrêt retient qu’en 1984, son statut
salarial plaçait Mme Kannas en situation
de dépendance économique par rapport à la
société Editions Larousse, la contraignant
d’accepter la convention sans pouvoir en
réfuter ceux des termes qu’elle estimait
contraires tant à ses intérêts personnels
qu’aux dispositions protectrices des droits
d’auteur ; que leur refus par elle aurait
nécessairement fragilisé sa situation, eu
égard au risque réel et sérieux de
licenciement inhérent à l’époque au
contexte social de l’entreprise, une coupure
de presse d’août 1984 révélant d’ailleurs la 
perspective d’une compression de 

personnel en son sein, même si son
employeur ne lui avait jamais adressé de
menaces précises à cet égard ; que de plus
l’obligation de loyauté envers celui-ci ne
lui permettait pas, sans risque pour son
emploi, de proposer son manuscrit à un
éditeur concurrent ; que cette crainte de
perdre son travail, influençant son
consentement, ne l’avait pas laissée
discuter les conditions de cession de ses
droits d’auteur comme elle aurait pu le
faire si elle n’avait pas été en rapport de
subordination avec son cocontractant, ce 
lien n’ayant cessé qu’avec son 
licenciement ultérieur ;    
Attendu, cependant, que seule 
l’exploitation abusive d’une situation de
dépendance économique, faite pour tirer
profit de la crainte d’un mal menaçant
directement les intérêts légitimes de la
personne, peut vicier de violence son
consentement ; qu’en se déterminant
comme elle l’a fait, sans constater, que lors de
la cession, Mme Kannas était elle même
menacée par le plan de licenciement et que
l’employeur avait exploité auprès d’elle
cette circonstance pour la
convaincre, la cour d’appel n’a pas donné de
base légale à sa décision ;  

Par ces motifs, et sans qu’il soit besoin de
statuer sur la seconde branche du premier
moyen, ni sur le second moyen :  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses
dispositions, l’arrêt rendu le 12 janvier
2000, entre les parties, par la cour d’appel de
Paris ; remet, en conséquence, la cause et les
parties dans l’état où elles se trouvaient
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.  
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Document 13 : Articles L 122-11, L 122-11-1 et L 122-15 du code de la consommation. 

Article L122-11 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 83 

Une pratique commerciale est agressive lorsque du fait de sollicitations répétées et insistantes ou de l’usage d’une
contrainte physique ou morale, et compte tenu des circonstances qui l’entourent : 
1° Elle altère ou est de nature à altérer de manière significative la liberté de choix d’un consommateur ;
2° Elle vicie ou est de nature à vicier le consentement d’un consommateur ;  3° Elle entrave l’exercice
des droits contractuels d’un consommateur. 
II. - Afin de déterminer si une pratique commerciale recourt au harcèlement, à la contrainte, y compris la force
physique, ou à une influence injustifiée, les éléments suivants sont pris en considération :    
1° Le moment et l’endroit où la pratique est mise en oeuvre, sa nature et sa persistance ;     2° Le recours à la
menace physique ou verbale ;     3° L’exploitation, en connaissance de cause, par le professionnel, de tout malheur
ou circonstance particulière 
d’une gravité propre à altérer le jugement du consommateur, dans le but d’influencer la décision du
consommateur à l’égard du produit ;    
4° Tout obstacle non contractuel important ou disproportionné imposé par le professionnel lorsque le
consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment celui de mettre fin au contrat ou de changer
de produit ou de fournisseur ;    
5° Toute menace d’action alors que cette action n’est pas légalement possible.   

Article L122-11-1 
Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 84 

Sont réputées agressives au sens de l’article L. 122-11 les pratiques commerciales qui ont pour objet :  1° De
donner au consommateur l’impression qu’il ne pourra quitter les lieux avant qu’un contrat n’ait été conclu;  2°
D’effectuer des visites personnelles au domicile du consommateur, en ignorant sa demande de voir le 
professionnel quitter les lieux ou de ne pas y revenir, sauf si la législation nationale l’y autorise pour assurer
l’exécution d’une obligation contractuelle ; 
3° De se livrer à des sollicitations répétées et non souhaitées par téléphone, télécopieur, courrier électronique ou tout
autre outil de communication à distance ; 
4° D’obliger un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d’une police d’assurance à produire des
documents qui ne peuvent raisonnablement être considérés comme pertinents pour établir la validité de la demande
ou s’abstenir systématiquement de répondre à des correspondances pertinentes, dans le but de dissuader ce
consommateur d’exercer ses droits contractuels ; 
5° Dans une publicité, d’inciter directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou d’autres adultes de
leur acheter le produit faisant l’objet de la publicité ; 
6° D’exiger le paiement immédiat ou différé de produits fournis par le professionnel sans que le consommateur les ait
demandés, ou exiger leur renvoi ou leur conservation, sauf lorsqu’il s’agit d’un produit de substitution fourni
conformément à l’article L. 121-20-3 ; 
7° D’informer explicitement le consommateur que s’il n’achète pas le produit ou le service, l’emploi ou les moyens
d’existence du professionnel seront menacés ; 
8° De donner l’impression que le consommateur a déjà gagné, gagnera ou gagnera en accomplissant tel acte un prix
ou un autre avantage équivalent, alors que, en fait : 
-soit il n’existe pas de prix ou autre avantage équivalent ;   
-soit l’accomplissement d’une action en rapport avec la demande du prix ou autre avantage équivalent est
subordonné à l’obligation pour le consommateur de verser de l’argent ou de supporter un coût. 

Article L122-15 
Créé par LOI n°2008-3 du 3 janvier 2008 - art. 39 

Lorsqu’une pratique commerciale agressive aboutit à la conclusion d’un contrat, celui-ci est nul et de nul effet. 


